
PRÉSENTATION DU DISPOSITIF

CONSTRUIRE ET REUSSIR SON 
EVOLUTION PROFESSIONNELLE

VISIOCONFERENCE 
MARDI 15 NOVEMBRE 2022 



SOMMAIRE

• Ouverture – Présidente de l’ANFH Nouvelle 
Aquitaine

• Différents dispositifs d’orientation et de 
financement de parcours de formation

• Présentation de l’offre ASSOFAC

• Témoignages et retours d’experience

• Modalités pratiques



INTRODUCTION

Présidente ANFH
Nouvelle Aquitaine

Céline Costères-Voyer



PREAMBULE

Différents dispositifs 
d’orientation et de 

financement de parcours de 
formation



L’objectif est de chercher à articuler au mieux

l’action de l’ANFH avec celle des établissements

afin de :

• sécuriser les parcours de reconversion ou

d’évolution professionnelle des agents

• optimiser l’efficacité des dispositifs existants.
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1 Objectif
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2
Les dispositifs d’orientation et 

d’accompagnement à la 

construction des projets

3 dispositifs existent:

• 2 dispositifs règlementaires:

• Le bilan de compétences (BC)

• Le conseil en évolution professionnelle (CEP)

• 1 dispositif spécifique à la Nouvelle Aquitaine :

• Construire et Réussir son Evolution Professionnelle (CREP)
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2A Le bilan de compétences

• Démarche individuelle

• A l’initiative de l’agent

• Sur le temps de travail ou en dehors du temps de

travail

• Financé intégralement par l’ANFH

• Les résultats du travail réalisé sont la propriété de

l’agent
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2B
Le conseil en évolution 

professionnelle

2 acteurs :

• L’ANFH et /ou l’employeur/établissement

Des professionnels ont suivi les modules 1A et 1B permettant

d’accompagner au 1er niveau CEP

2 niveaux d’accompagnement :

• Niveau 1: état des lieux partagé de la situation

• Niveau 2: accompagnement personnalisé (construction du projet, analyse

de la faisabilité du projet, identification des sources possibles de financement

des parcours de formation, construction du plan d’actions)

Nota bene :

Les résultats du travail réalisé sont la propriété de l’agent

Quelle appropriation du dispositif CEP par les agents et les établissements à ce jour ?
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2C
Construire et Réussir son 

Evolution Professionnelle

Objectif général : améliorer, sécuriser et augmenter la réussite des agents 

engagés dans une démarche d'évolution professionnelle

Objectifs spécifiques : accompagner afin de….

• conforter son choix d’évolution professionnelle, définir son projet et 

mesurer les étapes de préparation/sécurisation du parcours

• développer ses capacités d’apprentissage et sa confiance en soi

• développer ses compétences de base

• préparer son entrée en formation et/ou son admission

• bénéficier d’un suivi pendant la formation

• bénéficier d’un accompagnement pour favoriser le retour sur le poste de 

travail
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2C
Construire et Réussir son 

Evolution Professionnelle

Public cible :

Agent souhaitant s’engager dans une démarche d’évolution professionnelle 

et/ou en questionnement sur leur parcours

Modalités d’organisation :

Dispositif collectif avec des temps individuels
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Construire et Réussir son Evolution 

Professionnelle : les «plus du dispositif »

• Un lien avec l’employeur

• Une dynamique collective

• Une modularité dans le parcours

• Un dispositif de prévention

• Un prestataire unique

• Un plan d’action connu par l’établissement et l’agent

• des points réguliers entre l’agent, le prestataire et l’employeur

• Un accompagnement de l’agent tout au long de son parcours

• Des périodes d’Immersion en Milieu de Travail (IMT)

• Mobilisable durant la Période de Préparation au Reclassement (PPR)
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La PPR : période de préparation au reclassement

Public cible :

Agent titulaire dont l’état de santé ne lui permet plus remplir les fonctions 

correspondant aux emplois de son grade

Position de l’agent :

L’agent est maintenu en position d’activité. La période de PPR est assimilée à une 

période de travail effectif.

Objectif :

Préparer et si nécessaire, qualifier le bénéficiaire à un reclassement vers un emploi 

compatible à son état de santé

L’employeur et l’agent définissent ensemble le contenu, les modalités de mise en 

œuvre et la durée de la PPR (maximum 1 an)

Contenu possible :

Périodes de formation, d’observation, mise en situation sur un nouveau poste
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Cas particuliers : CLM et CLD
L’article 40 de la loi du 6 août 2019 prévoit : 

- la possibilité, pour les agents à l’égard desquels une procédure d’inaptitude a été engagée 
et qui sont placés en congé pour raison de santé de suivre une formation ou un bilan de 
compétences, sur la base du volontariat et après accord de leur médecin traitant. 

 La mesure était applicable dès publication de la loi puisqu’il n’y avait pas décret 
d’application prévu ni de mesures transitoires.

Mais L’article 6 de l’ordonnance n°2020-1447 du 25 novembre 2020 

portant diverses mesures en matière de santé et de famille dans la fonction publique prévoit 
qu’un décret en Conseil d’Etat sera prochainement adopté pour fixer "les modalités suivant 
lesquelles, à sa demande et sous réserve d’un avis médical favorable, un fonctionnaire peut 
bénéficier d’une formation ou d’un bilan de compétences ou pratiquer une activité" durant 
un congé maladie ordinaire, congé de longue maladie ou un congé de longue durée, "en vue 
de sa réadaptation ou de sa reconversion professionnelle".

=> Le décret d’application n’étant pas à ce jour paru, la PPR peut être une possibilité pour 
répondre à ces situations.



DISPOSITIF CREP : RENOUVELLEMENT DU MARCHE

Nouveautés : 

✓ Dispositif avec entrée collective

✓ Rythme plus soutenu permettant de maintenir la motivation

✓ Calendrier pré-établi

✓ Périodes d’Immersion en Milieu de Travail (IMT)

✓ 1 seul prestataire



CONSTRUIRE ET REUSSIR 
SON EVOLUTION 
PROFESSIONNELLE

PRESENTATION DE 
L’OFFRE





Construire et réussir son 

évolution professionnelle

Dispositif CREP



Objectifs

Améliorer, sécuriser et augmenter la réussite des agents dans leurs projets 
professionnels.

◇ Conforter un choix d’évolution professionnelle,

◇ Définir un projet et mesurer les étapes de préparation/sécurisation d'un parcours 
professionnel,

◇ Développer ses capacités d’apprentissage et sa confiance en soi

◇ Développer ses compétences de base

Modulaire et à la carte, ce dispositif s’est étoffé d’une période d’Immersion en 
Milieu de Travail et de la mobilisation possible du module ANFH Compétences Clés 
« 4C ».



Public

Agents souhaitant s’engager dans une démarche 

d’évolution professionnelle et/ou en 

questionnement sur leur parcours. 



Module 1 : pré-diagnostic
Module obligatoire, 7h 

En lien avec l’établissement 
employeur et l’ANFH, identifier 
les orientations possibles de 
parcours dans le dispositif 
proposé aux agents au regard 
de leurs aptitudes, appétences, 
compétences, motivations mais 
également de leur santé.

Orientations possibles : 

Passerelle, reconversion, 
maintien dans l’emploi, 
évolution.





TEMOIGNAGES



Vidéo témoignages



Site web 

https://amelie204.wixsite.com/anfh-assofac




LES MODALITES 
PRATIQUES



Vous allez recevoir :

➢le flyer

➢la charte d’engagement nécessaire à toute inscription Ici

➢le lien pour la pré-inscription sur la plateforme ASSOFAC

(ouverture prochaine de la plateforme)

➢le PowerPoint de présentation
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file://anfh.fr/Services/Nouvelle-Aquitaine/POLE FORMATION/OFFRE PAR NA/237-247 DISPOSITIFS 2023/237-POI-CREP/modèles documents/fiche inscription charte engagement finalisée.docx
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Fiche d’inscription – charte d’engagement

La charte d’engagement tient lieu de 

confirmation d’inscription.

Figure la date du module 1 sur votre 

territoire.

Cette charte sera signée par l’agent, 

l’établissement et le prestataire 

ASSOFAC
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Fiche d’inscription – charte d’engagement
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Fiche d’inscription – charte d’engagement



LIEUX DE FORMATIONS SUR LES 3 TERRITOIRES  

- Groupes inter-établissements : dans les locaux de la délégation territoriale 

adaptable en fonction de l’origine des demandes

Aquitaine = Pessac

Limousin = Limoges

Poitou Charentes = Poitiers

- Groupes intra : au sein de l’établissement à partir de 4 agents

Possibilité pour les agents des territoires limitrophes issus d’une des délégation Nouvelle 

Aquitaine de s’inscrire dans les groupes constitués. 
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CALENDRIER DÉJÀ ETABLI POUR CHAQUE 

TERRITOIRES  
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Démarrage module 1

1er groupe

Démarrage module 1

2ème groupe

Démarrage module 1

3ème groupe

Aquitaine 17/01/2023 14/02/2023 14/03/2023

Limousin 14/02/2023 10/10/2023

Poitou-Charentes 13/01/2023 21/04/2023



RAPPEL CALENDRIER PREVISIONNEL 2023 

POUR CHAQUE TERRITOIRE  
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Aquitaine Limousin Poitou-Charentes

Module 1
17/01/2023 14/02/2023 14/03/2023 14/02/2022 10/10/2023 13/01/2023 21/04/2023

Module 2
26 & 31/01/2023 21&27/02 21&27/04/2023 21&27/02/2023 16 & 23/10/2023 26 & 31/01/2023

27/04/2023 & 
04/05/2023

Module 3
06/02/2023 07/03/2023 07/04/2023 07/03/2023 06/11/2023 06/02/2023 11/05/2023

Module 4
20 & 27/02/2023 21 & 27/03/2022 21 & 27/04/2023 21&27/03/2023

En attente de 
dates début 2024

20 & 27/02/2023 17 & 22/05/2023

Module 5
13/03/2023 11/04/2023 11/05/2023 11/04/2023

en attente de 
dates début 2024

13/03/2023 31/05/2023



FINANCEMENT DU DISPOSITIF CREP
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Pour 2023, le Conseil Régional Stratégique et de Gestion a décidé de 

financer sur des fonds régionaux :

• les frais relatifs aux différents modules du dispositif CREP

• les frais de déplacement des agents



VOS INTERLOCUTEURS

Délégation Aquitaine :
Sylvie Gracia s.gracia@anfh.fr
Cinthia Milne c.milne@anfh.fr

Délégation Limousin :
Camille Rebeyrol c.rebeyrol@anfh.fr

Poitou-Charentes :
Sabrina Achard s.achard@anfh.fr
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